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(54) Dispositif de connexion d’un tube métallique et d’une poutre ou dalle en béton

(57) L'invention concerne un dispositif de connexion
d'un tube métallique (1) et d'une poutre ou dalle en bé-
ton (P), pour une structure mixte acier-béton comportant
un treillis de tubes métalliques droits disposés diagona-
lement entre deux dalles ou poutres en béton et con-
nectés aux poutres ou aux dalles en béton par des dis-
positifs de connexion qui comprennent à chaque extré-
mité d'un tube du treillis une platine métallique (2) sou-
dée à l'extrémité du tube perpendiculairement à l'axe
(4) du tube, ladite platine (2) étant en appui sur la poutre
ou la dalle (P) et présentant une pluralité de trous (3)
avec lesquels coopèrent des moyens de fixation par vis-
sage de la platine à des barres (6) noyées dans le béton
de la poutre ou de la dalle.

Les trous sont formés dans la platine autour du tube
(1) et les moyens de fixation (7,9,10) qui coopèrent avec
les barres et ces trous sont démontables.

Application à la fixation de treillis métalliques à des
poutres ou dalles en béton.
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Description

[0001] L'invention concerne les structures mixtes
acier-béton comportant un treillis de tubes métalliques
disposés diagonalement entre deux dalles ou poutres
en béton, notamment pour la réalisation d'un tablier de
pont, de la couverture d'un bâtiment ou d'une aire, d'un
ponton ou d'une plateforme.
[0002] Elle a plus précisément pour objet les con-
nexions du treillis avec le poutres ou dalles en béton.
[0003] On a décrit dans la publication FR 2 723 424
un dispositif de connexion qui comprend à chaque ex-
trémité d'un tube du treillis une platine métallique sou-
dée à l'extrémité du tube perpendiculairement à l'axe du
tube, ladite platine étant en appui sur la poutre ou la
dalle et présentant une pluralité de trous avec lesquels
coopèrent des moyens de fixation par vissage de la pla-
tine à des barres noyées dans le béton de la poutre ou
de la dalle.
[0004] Un but de la présente invention est de fournir
des réalisations d'un tel dispositif, avantageuses quant
à leur facilité de maintenance et particulièrement per-
formantes.
[0005] Selon un aspect de l'invention, les trous de la
platine sont formés autour du tube et les moyens de fixa-
tion qui coopèrent avec ces trous pour fixer la platine
aux barres sont démontables.
[0006] Dans une réalisation préférée, ces moyens de
fixation comprennent des tiges filetées qui sont vissées
de façon détachable à des connecteurs fixés aux extré-
mités des barres noyées dans le béton de la poutre ou
de la dalle, ces tiges traversant les trous de la platine et
présentant en saillie sur la platine des extrémités sur
lesquelles sont vissés des écrous qui sont serrés sur la
platine.
[0007] Selon un autre aspect de l'invention, le dispo-
sitif peut être complété par des câbles démontables qui
passent à l'intérieur du tube, qui traversent les platines
situées aux deux extrémités du tube ainsi que les pou-
tres ou les dalles et qui sont mis en tension comme des
câbles de précontrainte. Ces câbles augmentent de fa-
çon considérable la résistance du système vis-à-vis des
efforts de traction sans avoir à augmenter sensiblement
les dimensions du dispositif.
[0008] On décrira ci-après des exemples non limitatifs
de mise en oeuvre de l'invention, en référence aux figu-
res du dessin joint sur lequel :

- la figure 1 est une coupe d'un tube métallique com-
primé fixé entre deux poutres en béton au moyen
de dispositifs de connexion selon une première réa-
lisation de l'invention, le plan de coupe étant le plan
I-I de la figure 2 ;

- la figure 2 est une vue en plan d'une platine du dis-
positif de connexion de la réalisation de la figure 1;

- la figure 3 est une vue de détails à plus grande
échelle de l'une des fixations de la platine à la
poutre ;

- la figure 4 est une coupe analogue à celle de la fi-
gure 1 mais dans le cas d'un tube tendu et précon-
traint;

- la figure 5 est une vue en plan d'une platine du dis-
positif de connexion selon la réalisation de la figure
4 ;

- la figure 6 est une vue d'un tube tendu, équipé de
câbles de précontrainte, en situation entre deux
poutres ;

- la figure 7 est un schéma de l'extrémité d'une gaine,
et

- la figure 8 est un schéma des extrémités hautes des
câbles de précontrainte d'un dispositif de connexion
selon les figures 6 et 7.

[0009] La figure 1 montre un tube métallique droit cy-
lindrique (1) auquel est soudé périphériquement (sou-
dures s), à chaque extrémité, une platine métallique (2)
qui a en plan la forme polygonale représentée sur la fi-
gure 2 et qui présente des trous (3), par exemple quatre
trous, situés à l'extérieur du tube et régulièrement ré-
partis autour de l'axe (4) du tube.
[0010] Le tube avec ses deux platines est en appui
sur deux faces parallèles (5) de deux poutres (P) en bé-
ton visibles partiellement sur la figure 1 : le tube est per-
pendiculaire à ces faces (4) mais en réalité il est oblique
par rapport aux plans des poutres, comme cela est il-
lustré pour l'exemple sur la figure 6. Eventuellement, un
joint est interposé entre la platine et la surface en béton.
[0011] Le dispositif de connexion d'un tube à une pou-
tre est constitué, à chaque extrémité du tube, d'une plu-
ralité de barres (6) qui ont été noyées dans le béton de
la poutre lors du coulage de celui-ci et auxquelles ont
été fixés par un moyen quelconque approprié, des rac-
cords (7) qui sont accessibles dans des logements (8)
formés dans le béton. Ces raccords présentent un alé-
sage fileté dans lequel est vissée une tige (9) qui traver-
se un trou (3) de la platine et un écrou (10) est vissé sur
la tige jusqu'à venir en pression sur la platine, éventuel-
lement avec interposition d'une rondelle (11). De préfé-
rence, un chapeau (12) amovible est mis en place pour
protéger le boulon.
[0012] Eventuellement, selon une réalisation préfé-
rée de l'invention, la connexion entre un tube et une pou-
tre ou dalle est complétée par des câbles démontables
qui passent à l'intérieur du tube, qui traversent les pla-
tines et les poutres et qui sont tendus de façon en soi
connue comme des câbles de précontrainte.
[0013] Dans ce cas (fig. 4 à 7), les platines (2) outre
les trous (3) prévus autour de l'emprise du tube pour la
fixation des platines aux barres noyées dans le béton,
présentent à l'intérieur du tube des trous (3') pour le pas-
sage des câbles, par exemple deux trous diagonale-
ment opposés (figure 5).
[0014] De préférence, les trous (3) situés à l'extérieur
du tube pour la fixation du tube aux barres (6) ancrées
dans le béton sont régulièrement répartis autour du tube
soit individuellement (figure 2), soit par couples (figure
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5) et les trous (3') situés à l'intérieur du tube pour le pas-
sage des câbles de précontrainte sont régulièrement ré-
partis entre les trous (3) ou entre les couples de trous
(3) (figure 5).
[0015] Chaque câble de précontrainte, passe dans
une gaine (13) qui comprend un tronçon de gaine (13a)
mise en place à l'intérieur du tube et des tronçons de
gaine (13b) mis en place dans les poutres et emboîtés
à leurs extrémités dans des pièces métalliques creuses
(14) prises dans le béton des poutres. Les câbles eux-
mêmes traversent ces pièces et sont retenus de façon
démontable par des moyens classiques, par exemple
des mors (15) accessibles à l'extérieur des poutres.
[0016] On a représenté à plus grande échelle sur la
figure 7, l'extrémité d'un tronçon de gaine (13b) emboî-
tée dans une pièce métallique creuse (14) et l'on voit
sur cette figure les brins d'un câble (16) qui sortent de
la pièce et sont coincés dans un mors (15).
[0017] Ces brins ont été préalablement tendus au
moyen de vérins, comme les vérins (17) représentés sur
la figure 8, de façon en soi connue.
[0018] Les barres et leurs connexions démontables
assurent la résistance aux états limites ultimes et les
câbles également démontables assurent la non décom-
pression sous sollicitation de fatigue.
[0019] Pour la mise en oeuvre d'un dispositif selon
l'invention, équipé de câbles de précontrainte, on réali-
se les opérations suivantes :

- mise en place des gaines (13a) dans le tube (1),
- soudage au tube des platines (2) munies de leurs

perçages (3,3') en sorte que les perçages (3') soient
au droit des gaines,

- mise en place dans les coffrages des poutres ou
des dalles, des gaines (13b), des pièces métalli-
ques (14) et des barres (6) avec leurs raccords (7),
aux endroits appropriés ,et coulage du béton,

- mise en place et vissage des tiges (8) sur les rac-
cords (7) et vissage des écrous sur les tiges,

- enfilage des câbles dans les gaines (13a,13b),
- mise en traction de ces câbles et enlèvement des

vérins.

[0020] L'invention n'est pas limitée aux réalisations
qui ont été décrites.

Revendications

1. Dispositif de connexion d'un tube métallique

(1) et d'une poutre ou dalle en béton (P), pour
une structure mixte acier-béton comportant un
treillis de tubes métalliques droits disposés dia-
gonalement entre deux dalles ou poutres en
béton et connectés aux poutres ou aux dalles
en béton par des dispositifs de connexion qui
comprennent à chaque extrémité d'un tube du

treillis une platine métallique (2) soudée à l'ex-
trémité du tube perpendiculairement à l'axe (4)
du tube, ladite platine
(2) étant en appui sur la poutre ou la dalle (P)
et présentant une pluralité de trous (3) avec les-
quels coopèrent des moyens de fixation par vis-
sage de la platine à des barres (6) noyées dans
le béton de la poutre ou de la dalle, caractérisé
en ce que les trous
(3) sont formés dans la platine autour du tube
(1) et en ce que les moyens de fixation (7,9,10)
qui coopèrent avec ces trous pour fixer la pla-
tine aux barres sont démontables.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel ces
moyens de fixation comprennent des tiges filetées
(9) qui sont vissées de façon détachable à des con-
necteurs (7) fixés aux extrémités des barres (6)
noyées dans le béton de la poutre ou de la dalle,
ces tiges traversant les trous (3) de la platine et pré-
sentant en saillie sur la platine des extrémités sur
lesquelles sont vissés des écrous (10) qui sont ser-
rés sur la platine (2).

3. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel le
dispositif de connexion d'un tube à une poutre est
constitué, à chaque extrémité du tube, d'une plura-
lité de barres (6) qui ont été noyées dans le béton
de la poutre lors du coulage de celui-ci et auxquel-
les ont été fixés des raccords (7) qui sont accessi-
bles dans des logements (8) formés dans le béton,
ces raccords présentant un alésage fileté dans le-
quel est vissé une tige (9) qui traverse un trou (3)
de la platine, un écrou (10) étant vissé sur la tige
jusqu'à venir en pression sur la platine.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, dans
lequel la connexion entre un tube et une poutre ou
dalle est complétée par des câbles démontables
(16) qui passent à l'intérieur du tube (1), qui traver-
sent les platines (2) et les poutres ou dalles (P) et
qui sont tendus comme des câbles de précontrain-
te.

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel les
platines (2), outre les trous (3) prévus autour de
l'emprise du tube pour la fixation des platines aux
barres noyées dans le béton, présentent à l'intérieur
du tube des trous (3') pour le passage des câbles
de précontrainte.

6. Dispositif selon la revendication 5, dans lequel les
trous (3) situés à l'extérieur du tube pour la fixation
au tube des barres (6) ancrées dans le béton sont
régulièrement répartis autour du tube (1) soit indi-
viduellement, soit par couples et les trous (3') situés
à l'intérieur du tube pour le passage des câbles de
précontrainte sont régulièrement répartis entre les
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trous (3) ou entre les couples de trous (3).

7. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel les
câbles de précontrainte (16) passent dans des tron-
çons de gaines (13a) situés dans les tubes (1) et
dans des tronçons de gaine (13b) situés dans les
poutres ou dalles (P) et sont emboîtés à leurs ex-
trémités dans des pièces métalliques creuses (14)
prises dans le béton des poutres ou dalles.

8. Structure comportant un treillis de tubes métalli-
ques (1) disposés diagonalement entre deux pou-
tres ou dalles (P) en béton, caractérisée en ce que
les tubes sont connectés aux poutres ou dalles par
des dispositifs selon l'une des revendications 1 à 7.

9. Application d'une structure selon la revendication 8
à la réalisation d'un tablier de pont, d'une couvertu-
re, d'un ponton ou d'une plateforme.
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